
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Convention d'occupation précaire du logement situé au 40 rue du 
Pavé Bleu au profit de Madame Sandrine DESMOITIER

N° : VA_DEC2021_502
Service : Logement - Habitat 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De conclure une convention d’occupation temporaire pour le logement de type 5
situé : 40 rue du Pavé Bleu à Villeneuve d’Ascq, au profit de Madame Sandrine
DESMOITIER,  pour  une  durée  d’un  an  à  compter  du  1er octobre  2021,
moyennant  un loyer mensuel de 618,84 euros (six cent dix-huit  euros quatre-
vingt-quatre centimes) hors charges, qui sera réévalué au 1er janvier du taux de
l’indice des loyers publié par l’INSEE.

Le  paiement  se  fera  le  5  de  chaque  mois  au  comptable  de  la  Trésorerie
Principale de Villeneuve d’Ascq, 46 rue Denis Papin 59650 Villeneuve d’Ascq,
titulaire  du  compte  banque  de  France  de  Lille  N°  300001  00468-d597
0000000.60

Politiques  publiques  (domaine-action-activité) :   01.1.1  Politique  du  logement,
06.3.1 Logement d'urgence

Fait à Villeneuve d'Ascq
le jeudi 28 octobre 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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